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SEANCE  PUBLIQUE 

 

1. Approbation du compte 2009 

2. Compte de la fabrique d'église Saint-Englebert - exercice 2009 

3. Adaptation du règlement-taxe sur l'occupation du domaine public 

4. Achat de panneaux pour des expositions 

5. Révision du PPA "Centre" et du PPA "Saint-Englebert" - prise de connaissance des résultats de 

l'enquête publique et approbation définitive.  

6. Ecole communale neérlandophone : approbation du règlement scolaire 

7. Ecole communale neérlandophone : confirmation de l'attribution des heures pour le soutien à la 

direction - TIVOLI - à l'école communale neérlandophone : 12 heures à charge du budget de 

fonctionnement de la commune 

8. Ecole communale francophone : confirmation de l'attribution des heures pour le soutien à la 

direction - TIVOLI - à l'école communale francophone  : 12 heures à charge du budget de 

fonctionnement de la commune 

 

SEANCE A HUIS CLOS 

9. Ecole communale francophone : confirmation de la désignation à titre temporaire d'une 

puéricultrice à l'école communale de base francophone - 8 heures à charge du budget de 

fonctionnement de la commune.  

 

 

 

Wemmel, le 16 juin 2010 

 

Par ordonnance : 

Le secrétaire   le président 

(s) Mad. J. Luykx (s) B. Carpriau 

 

Commune de Wemmel 

Ordre du jour conseil communal  

 

Le jeudi 1 juillet 2010 à 19h30  

 

Salle du conseil de la maison communale 

2
ième

 étage 

Avenue Dr. H. Follet 28 

1780 Wemmel 


